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527 SÉANCE DU 8 GERMINAL AN II (28 MARS 1794) - N° 55 

la liberté du peuple français ; vous l’avez dé¬ couverte et vous l’avez aussitôt anéantie. Vous 
avez encore une fois sauvé la patrie. Agréez, 
Législateurs, l’expression de notre profonde re¬ connaissance. Continuez à surveillez les traîtres 
et les conspirateurs, à les frapper inexorable¬ 
ment ; ne laissez à aucun d’eux l’espoir crimi¬ 
nel d’échapper à la juste vengeance de la Na¬ 
tion ; restez fermes à votre poste jusqu’à ce que 
la République française soit affermie sur des 
bases inébranlables. Législateurs, nous renou¬ velons entre vos mains le serment de maintenir 
la liberté, l’égalité, l’unité et l’indivisibilité de 
la République et de mourir plutôt que de souf¬ 
frir qu’il y soit porté atteinte ». 

Dubois, Poirson, Jaussaud, Rossignol, F. Be¬ 
noist, Tisserand, ant. Deguerre, Delin. 

h 

[Commercy, s. d.] (1) . 
« Législateurs, 

Le Conseil général du district de Commercy 
n’a pas vu sans horreur l’affreux complot qui 
s’étoit tramé contre la souveraineté du peuple 
français et la représentation nationale. Son in¬ 
dignation a été d’autant plus profonde que les 
scélérats qui ont osé conjurer contre la liberté 
de leur pays s’étoient jusqu’à présent affublés 
du masque du patriotisme. Quoi ! ces ambi¬ 
tieux, ces hommes immoraux, qui osent cons¬ 
pirer contre la patrie, qui osent la mettre en 
balance avec l’or des puissances étrangères, ne 
voient pas que l’échafaud est là qui les attend ! 
Ils ne voient pas que leurs complots seront tou¬ 
jours déjoués, que la République est impéris¬ 
sable. Us ne savent pas que 25 millions de 
Français ont juré de vivre libres ou de mourir 
et de poignarder le premier tyran qui tenteroit de nous donner des chaines. 

Législateurs ! vous avez rendu l’hommage le 
plus éclatant à la morale en frappant sur ces 
hommes vénals, sur ces ambitieux fripons qui ont voulu assimiler la Convention nationale au 
Parlement d’Angleterre. Assez et trop longtemps 
le crime a pris la place de la vertu ; que le 
crime soit donc lancé à l’échafaud ; que la vertu soit notre seule divinité : car sans elle le 
patriotisme est un vain nom, c’est le crime 
même. 

Grâces vous soient donc rendues, Législateurs, 
d’avoir lancé la foudre nationale sur ces petits 
Catilina. Que toutes les factions qui voudraient s’élever sur les débris de la souveraineté du 
peuple, disparaissent et la République est im¬ 
périssable ». 

Saladin (présid.), Vauthier, Lequeux, J.M. 
Dufaur, Estienne, FX.. Foliot, Nast (agent 
nat.), J.B. Baudot. 

(1) 298, pl. 1035, p. 37. 

i 
[Extrait des reg. de la Sté popul. d’Avesnes , 

30 vent. II] (1). 
Présidence d’Hannoye, 

La séance s’ouvre par la lecture des papiers 
publics ; un secrétaire fait lecture ensuite du 
procès-verbal du 28, sa rédaction mise aux voix 
a été adoptée. 

L’ordre du jour étoit l’appel nominal. Avant 
d’y procéder le président dit : Citoyens, les pa¬ 
piers publics nous ont instruits d’une grande 
conspiration formée à Paris qui, sans doute étend des ramifications dans l’étendue du ter¬ 
ritoire de la République. Le complot est déjoué; 
grâces soient rendues au Comité de salut public 
et à nos frères les Jacobins. A leur exemple, je 
demande que chaque membre de cette Société 
jure de ne faire grâce à aucun conspirateur, de se tenir étroitement «unis à la Convention na¬ 
tionale et de maintenir l’unité et l’indivisibilité 
de la République ». Cette proposition est reçue 
par acclamation et la Société arrête qu’à l’appel 
nominal, chaque membre, en répondant, prêtera 
ce serment ; ce qui a été exécuté. 

Un membre demande que les citoyens des 
tribunes, qui doivent partager l’indignation 
qu’ont tous les vrais sans-culottes contre les 
conspirateurs, soient invités à répéter ce ser¬ 
ment ; à l’instans la salle a retenti de ces mots : 
Je le jure. 

Les citoyennes des tribunes ont également 
prêté ce serment. On fait la proposition d’en¬ 
voyer l’extrait du procès-verbal à la Conven¬ 
tion et à nos frères les Jacobins. Cette propo¬ 
sition, unanimement appuyée, est arrêtée. 

P.c.c. : Darcy (présid.), Gau (secret.), 
Bossut (secret.). 
(Applaudissements) . 
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La société des sans-culottes de Gex, annonce le départ pour l’armée, de trois cavaliers Jaco¬ bins, montés et équipés aux frais des bons citoyens ; ainsi que la remise de 317 chemises, de bas et de beaucoup de souliers, destinés aux défenseurs de la liberté ; elle applaudit au décret du 8 ventôse relatif aux détenus ; et demande la continuation du comité de salut 

public jusqu’à la paix. 
Mention honorable, insertion au bulletin (2). 

[Geo:, 30 vent II] (3). 
« Législateurs, 

Vous avez entendu la voix des citoyens du 
district de Gex qui toujours ont été inviola-
blement attachés à la Sainte Montagne. Vous 
vous êtes occupés de leurs plus pressans besoins. 

(1) C 299, pl. 1049, p. 32. Reproduit dans Mon., XX, 74; Débats, n° 555, p. 127; J. Lois, n° 547. Mention dans C. Eg., n° 588 ; M.U., XXXVIII, 143 ; Ann. patr., n° 452 ; J. Sablier, n° 1224 ; Batave, n° 408; B‘”, 9 germ. (1er suppl*) ; Ré p., n° 99, p. 396. (2) P.V., XXXIV, 234. (3) C 297, pl. 1019, p. 4. 
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